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par la confiance et l'estime de ses concitoyens à diverses

fonctions publiques.
Bien qu'ingénieur, la botanique est sa science favorite.

Dès 1874, il s'y voue complètement et il s'y fait
de suite un nom. L'Herbier Burnat est une collection
de premier ordre, connue au loin.

La Bibliothèque botanique de M. Emile Burnat est
également des plus
remarquables ; elle ne

comprend pas moins
de 2000 volumes.

M. Emile Burnat a

joué un rôle en vue
dans plusieurs congrès

botaniques
internationaux, notamment

à Gênes (1892),
à Paris (1900), à

Vienne (1905). Il fit de

nombreux et importants

voyages dans

toutes les régions de

l'Europe.
A l'occasion de son

90e anniversaire, le

Conseil administratif
de la ville de Genève,

par l'organe de M. Pi-

guét-Fages, lui avait
remis une adresse
célébrant les services
rendus par ce savant
à la ville de Genève

et les nombreux dons

faits à ses collections.
Son nom reste
étroitement associé à l'histoire

de la botanique
genevoise et au

développement général de

cette science au début du vingtième siècle. A la même

occasion, les universités de Lausanne et de Zurich lui
avaient décerné le diplôme de docteur honoris causa. Il
était chevalier de la Légion d'honneur.

Enfin, ce qu'on ne saurait trop rappeler, c'est la bonté, la

cordialité, la générosité de M. Emile Burnat« Ses donations

aux œuvres d'utilité de la contrée de Vevey sont innombrables

; on ne faisait jamais appel en vain à sa générosité.
Le souvenir de ce savant modeste, de cet homme

de bien, de ce grand et beau vieillard durera chez tous

ceux qui l'ont connu.

John Vlttoz.

Nous publierons, dans notre prochain numéro, un émouvant

hommage rendu à la mémoire de John Vittoz par un
de ses compagnons de voyage, M. L. DuBois, ingénieur,
membre de la mission Boucher en Grèoe.

*s^

+ Emile Burnat

Société genevoise des Ingénieurs
et des Architectes.

Séance du jeudi a6 février igao.
(Saite et fin) *

La cale de radoub, dont la construction a duré de 1909
1917 a, dès le début, été prévue pour une largeur à l'entrée
de 32 mètres, une profondeur de 12,15 mètres au-dessous du

niveau de la mer, une
épaisseur maximum du
radier de 9,60 mètres,
mais sa longueur a été

augmentée par deux
fois au cours des

travaux et a finalement
été portée à 250 mètres.:
L'adjudication forfaitaire

pour cette
dernière longueur a été de

16,000,000 francs. Cette
cale est établie sur un
terrain composé
exclusivement d'alluvions
des rivières se jetant
dans la lagune de
Venise. Un puits foncé

par l'entreprise, pour
se rendre compte de

l'état du sol et des
conditions dans lesquelles
les travaux pourraient
être exécutés, n'a
rencontré que des couches
de terre glaise alternant
avec de fortes couches
de sable aquifère; ceci

s'explique aisément si
l'on songe que des

sondages effectués par la
Ville de Venise dans

un autre but ont été

poussés jusqu'à 180

mètres sans que le ro-
• cher fût atteint.

M. Meyer parle
ensuite sommairement de

trois méthodes qui pouvaient être envisagées pour l'exécution

des travaux et décrit en détail celle qui a été choisie..
Cette dernière a comporté cinq phases :

1° Draguage jusqu'à une profondeur de 20 mètres au-
dessous du niveau de la mer et construction d'un mur
d'enceinte autour du terrain devant être incorporé à l'Arsenal.

2° Construction du bassin sur une longueur de 50 mètres
environ, y compris l'entrée, au moyen d'un caisson à air
comprimé de 25 sur 9 mètres.

3° Etablissement du radier seul sur le reste de la longueur
au moyen de deux caissons à air comprimé de 30 X18 mètres.

4° Construction des bajovers du bassin au moyen du caisson

25x9 mètres.
5° Epuisement du bassin après achèvement des maçonneries

brutes et après fermeture provisoire de l'entrée du bassin
au moyen d'un système spécial de caisses en béton armé.
Revêtement des parois intérieures du bassin avec de la
maçonnerie en pierre de taille.

1 Noir Bulletin technique du 10 juillet 1920, page 167.
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